
 
 

Congrès de la Société Française de Psychologie du Sport 
15 & 16 mai 2025 à Nantes 

 
Bilan & héritages des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 :  

Quelles innovations dans le champ de la psychologie du sport ? 
 

APPEL À COMMUNICATION 
 
Nous avons le plaisir de vous annoncer que l'appel à communication pour le 
congrès annuel de la SFPS 2025 à Nantes est ouvert. Vous trouverez ci-après les 
informations générales concernant l'appel à symposium et à communication. 

DATES CLÉS 

Ouverture de l’appel à communication :  10 janvier 2025 
Ouverture des inscriptions : 10 janvier 2025 
Date limite de proposition de symposium : 31 janvier 2025 
Date limite de soumission des résumés : 28 février 2025  
Retours des expertises aux auteurs : 15 mars 2025 
Clôture des inscriptions au tarif préférentiel : 31 mars 2025 
 
FORMAT DES PRÉSENTATIONS 

Symposium  

1h10 avec au minimum 3 communications, incluant l’implication d’au moins deux 
universités et/ou deux laboratoires. Prévoir un temps d’introduction et de 
discussion générales.  

Communication orale hors symposium  

8 min de présentation + 4 min de questions.  

 

FORMAT DES SOUMISSIONS 

Symposium 
Les propositions de symposium devront être faites dans un premier temps au 
comité d'organisation. Le ou la responsable du symposium devra envoyer à 
sfps2025@univ-nantes.fr le titre et un résumé collectif qui expose la thématique ; 
les enjeux et les perspectives du symposium et préciser les communications 
réalisées dans le cadre de ce dernier. 250 mots maximum. 
Une fois le symposium validé par le comité d'organisation, les auteurs seront 
ensuite invités à soumettre les résumés des communications en suivant la 
procédure classique d’une communication orale. Chaque membre du symposium 
devra déposer un résumé individuel de sa communication, en précisant dans la 
rubrique commentaire le titre du symposium auquel il est associé.  
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Communication orale  
Les soumissions de résumé se feront exclusivement via la plateforme 
https://sfps25.sciencesconf.org/ dans le menu de votre espace connecté, mes 

dépôts et "Déposer un résumé", en remplissant les zones de textes prévues à cet 
effet (pas de dépôt de fichier). Lors de la soumission en ligne, les auteur·e·s sont 
invité·e·s à indiquer leur choix sur le type de résumé qu’ils soumettent  : symposium 
ou communication orale.  
 

Les auteur·e·s devront soumettre un résumé en français de leur étude. Le titre de 
la communication doit être clair et informatif. Le résumé, limité à 250 mots (hors 
titre), doit suivre un plan type : Introduction, Méthode, Résultats, 
Discussion/Implications Pratiques. Un maximum de 3 références bibliographiques 
est autorisé, en suivant la norme Vancouver. Une liste de 5 mots-clés maximum 
est à fournir à la suite du résumé.  
 
Cas particuliers : 
Les résumés pour lesquels les résultats ne sont pas disponibles au moment de la 
soumission pourront remplacer la partie « Résultats » par « Résultats attendus » 
et la partie « Discussion » par « Implications possibles ». 

 

COMITÉ SCIENTIFIQUE 

Le comité scientifique est présidé par Angèle METAIS et composé des experts 
suivants : ANTONINI PHILIPPE Roberta, BERNIER Marjorie, BOICHE Julie, 
BOSSARD Cyril, BOSSELUT Grégoire, BOYER Simon, CAILLE Pauline, CAUMEIL 
Benjamin, CAMPO Mickaël, CHAUVEL Guillaume, CHEVAL Boris, CORION Karine,  
DORON Julie, FOURNIER Jean, FRUCHARD Éric, GINOUX Clément, HACQUES 
Guillaume, HEUZE Jean-Philippe, HUET Benoît, IODICE Pierpaolo, ISOARD-
GAUTHEUR Sandrine, KERMARREC Gilles, LIENHART Noémie, MALTAGLIATI 
Silvio, MARSOLLIER Elise, MARTINENT Guillaume, MERIAUX Stéphanie, NICAISE 
Virginie, PETE Emilie, ROUX Valentin, RUFFAULT Alexis, SANCHEZ Xavier, 
TROUILLOUD David.  

 

ACCEPTATION 
Après expertise du comité scientifique, les auteur·e·s dont les communications sont 
acceptées recevront une note d'acceptation de leur communication au plus tard le 
15 Mars 2025. Les notifications d’acceptation se feront donc «  au fil de l’eau ». 
Des modifications pourront être demandées par le comité scientifique. Les 
auteur·e·s disposeront alors de 15 jours pour soumettre la version finale de leur 
résumé. Les résumés seront imprimés fidèlement à la version soumise. Il est donc 
important d’apporter le plus grand soin à la rédaction et à la qualité formelle de ces 
résumés. 
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PRIX JEUNE CHERCHEUR·EUSE 

Deux catégories de prix sont proposées : une prix MASTER réservé aux 
étudiant·e·s de Licence ou de Master et un prix DOCTORAT réservé aux 
étudiant·e·s de Doctorat ou aux personnes ayant soutenu leur thèse de doctorat il 
y a moins de 1 an. La personne candidate au prix doit être le premier auteur de la 
communication. Les personnes ayant déjà été lauréates (premier prix) du concours 
les années précédentes ne peuvent pas concourir. Une seule communication par 
auteur·e pourra faire l’objet d’une candidature aux prix «  Master » et « Doctorat ».  
 
L'évaluation des communications se fera en 2 parties : la qualité du résumé soumis 
et la qualité de la présentation de la communication. Les auteur·e·s désirant 
participer aux prix doivent indiquer le prix visé lors de la soumission de leur résumé 
sur le site et devront également être présent·e·s et disponibles au moment prévu 
pour leur communication. Le comité scientifique se chargera de l'évaluation des 
communications proposées. Les principaux critères d'évaluation sont l’exposition 
de la question de recherche et le référentiel actuel sur la question, la pertinence et 
la qualité méthodologique pour répondre à la question, la clarté et la maîtrise du 
sujet lors de l'exposé.  
 
 
INFORMATIONS PRATIQUES 

Le congrès aura lieu sur deux sites différents : le 15 mai à l’UFR STAPS de Nantes 
Université et le 16 mai au CREPS des Pays de la Loire 

Adresses :   

UFR-STAPS, 25 Bis Boulevard Guy Mollet 44322 Nantes 
CREPS des Pays de la Loire, 5 Av. de la Babinière, 44240 La Chapelle-sur-Erdre 


